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	REGLEMENT POUR LE PRET 

MINI BUS CD06



	Article 1 : Conditions de prêt 

Aucun prêt ne sera accordé si le formulaire de réservation n’est pas complété et signé et si la photocopie du permis de conduire n’est pas jointe.

Article 2 : Contrôle

Un élu du Comité ou un salarié effectuera un contrôle avant et après l’utilisation du véhicule. Celui-ci devra être rendu en parfait état (propre et rangé). Les papiers du véhicule ne doivent rester en aucun cas à l’intérieur. Il vous est demandé également de remplir le cahier d’entretien et notamment le relevé kilométrique à votre départ.

Article 3 : Dégradations

Votre association/club est responsable du véhicule depuis sa prise en charge au Stade des Arboras jusqu’à son retour au contrôle. En particulier, vous veillerez à le stationner en lieu sûr pour éviter toutes détériorations.

Article 4 : Chauffeur

Le véhicule doit être conduit uniquement par la personne mentionnée sur le formulaire. Le conducteur devra être titulaire d’un permis B délivré depuis plus de 2 ans et ne faisant pas l’objet d’une suspension.

Pour la validité de l’assurance, aucune modification ne sera acceptée.

L’utilisateur s’engage à respecter les règles du code de la route et en particulier à ne pas dépasser le nombre de passagers autorisés dans le véhicule.

Article 5 : Destination

Le lieu de destination doit être impérativement celui qui est précisé sur la demande.

Date :                                                                    Signature :                   
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